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[Texte] 
 

Programme 

Objectifs pédagogiques 

Public visé 

Prérequis 

 

 

 
 

 
Aucun 
 
 
 
 

• Comprendre ce qui est attendu dans la cadre des diligences normales du chef d’entreprise 

• Appréhender les enjeux civils et pénaux du principe de responsabilité à priori du dirigeant 

• Apprendre à organiser la Prévention dans l’entreprise pour limiter les engagements de 
responsabilité du dirigeant 

• Assumer ses responsabilités de dirigeant, déléguer et responsabiliser ses collaborateurs 

• Savoir rédiger une délégation de pouvoir 
 
 
 
 
Chef d’entreprise, Responsable de site 
 
 
 
 
La notion générale de risque 
 
Comprendre connaît naît un risque 
 
Le Code du Travail 
 
L’obligation de résultat 
 
Définition des responsabilités pénale et civile, avec des exemples de jurisprudence 
 
Le rôle des préventeurs et de la hiérarchie 
 
Les moyens d’exonération de la responsabilité du dirigeant 
 
La délégation de responsabilité 
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Méthodes et supports pédagogiques 

Durée, date et lieu 

Coût de la formation 

L’intervenant 

Le + 

 

 

 

 

• Présentation des concepts 

• Exposition des cas de jurisprudence 
• Feuille d’émargement 

• Attestation de présence 

• Évaluation des compétences acquises : QCM, Cas pratiques, Quiz 
 

 

 

Formateur Senior au sein de ARISKAN 
 
 
 
 

 

• La confirmation d’inscription vous sera adressée par mail. 

• Si la formation devait être annulée faute de participants vous seriez également prévenu par 
mail 15 jours avant le début de la formation. 

 

 

 
 
 

• Un groupe de 12 participants maximum, tous professionnels de l’agroalimentaire afin de 
partager des expériences et des préoccupations concrètes. 

• Formation accessible aux personnes en situation de handicap. Afin de répondre aux 
différentes contraintes merci de nous contacter. 

 

La certification qualité a été délivrée au titre de la catégorie : action de formation. 

 

 

 

  Durée Date Lieu 
 

½ session de 3h30  
(9h à 12h30) 

 

 

1er décembre 2022 
 

En distanciel 

Tarif adhérent AREA 275,00€ HT (soit 330,00€ TTC) / personne 

Tarif non adhérent AREA 325,00€ HT (soit 390,00€ TTC) / personne 
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